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Les activités susmentionnées des autorités israéliennes vont à l'encontre des 
principes fondamentaux des droits de l'homme et du droit international et font fi 
des diverses résolutions adoptées par l'Organisation des mations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouïoir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 24 de 
l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des droxsina!?énables du peuple - 
palestinien 

(Signé) Falilou KANE 


